
 

 

 

 

PédalDon 2024 

 

 

 

 

 

 

Les frais d'inscription ne donnent pas droit à un reçu pour fins d’impôt et ne doivent pas être comptabilisé dans les montants du tableau.  

 (SVP, complétez le tableau en lettres moulées)   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 
Note : les chèques doivent être faits au nom de la Fondation Maison Marie-Élisabeth. IMPORTANT: veuillez remettre ce formulaire dûment complété ainsi que les chèques et/ou 

l’argent dans une enveloppe à la réception de la Maison Marie-Élisabeth (76, 2e Rue Est, Rimouski) à l'attention de Karen Guimond avant midi le jeudi 8 février 2024. Après cette 

date, vous devrez nous les remettre le matin de l'activité (prévoyez arriver d'avance pour faciliter la remise de vos dons). Nous serons au Santé 2000, le Club pour vous accueillir dès 

7h 30.

 

Identification de la personne inscrite au PédalDon:      

Nom du participant: _________________________________________      

Adresse : ________________________________________________  Code postal :     

 Courriel: _______________________________________________  Téléphone :     

 

 
 

  

      
Montant en 

Argent 
Montant en 

Chèques 

       

       

       

       

       

       

       

       

 

 

 

      

       

             Total:       

Liste des donateurs (à qui le reçu pour fins d’impôt sera expédié, pour un don de 20,00 $ ou plus) :      

Nom     Adresse civique et ville                       Code postal  Adresse courriel                  Téléphone  
   


